
TÉLÉCHARGER LE FORMULAIRE

- Renseigner les 2 pages du formulaire 
(demande de badge et mandat de prélèvement SEPA)

-Joindre les pièces jointes suivantes :

 - RIB

 - Extrait Kbis ou attestation d’activité pro

 - Acte de francisation

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter le service plaisance d’Ysblue :

ysbluemandelieu@ysblue.fr • Tél. 04 93 49 83 50 • Port de la Napoule, Quai d’honneur, 06210 Mandelieu-La-Napoule 
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PROFESSIONNELS PLAISANCIERS

- Renseigner les 2 pages du formulaire 
(demande de badge et mandat de prélèvement SEPA)

-Joindre les pièces jointes suivantes :

 - RIB

ENVOYER VOTRE DEMANDE  
 à ysbluemandelieu@ysblue.fr qui vous informera de la création du badge 

et de la date de retrait à la station

Nous proposons à nos clients la possibilité d’obtenir un badge de paiement pour se servir librement en 
carburant sur tous nos automates de distribution. 

Badge pour les automates de 
distribution de carburant

Une fois le badge reconnu sur l’automate de distribution, le client renseigne son code confidentiel qui lui a 
été attribué lors de la remise du badge. Ce moyen de paiement remplace la carte de crédit. Le client reçoit 
en fin de mois sa facture centralisant les livraison du mois écoulé.

Les avantages 
de l’utilisation d’un badge avec code confidentiel

Facilité d’utilisation

Gestion et pilotage par navire si nécessaire (1 badge 1 navire)

Possibilité d’utilisation du même badge dans toutes les stations YSBLUE

Paiement par prélèvement automatique à 30 jours nets

Comment l’obtenir ?
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